
DIRECTION DE L’EDUCATION
CENTRE DE LOISIRS
22, boulevard Gallieni

93600 Aulnay-sous-Bois

FICHE D’INSCRIPTION MERCREDIS
ANNEE SCOLAIRE 2004 - 2005

Nom du centre de loisirs : 

N° de tiers : 

Tél. d’urgence : 

Nom des parents : 

Adresse complète : 

Barème familial 2004/2005 : 

NOM PRENOM Maternelle* Elementaire*
1er enfant
2e enfant
3e enfant
4e enfant

*Indiquer la section fréquentée à l’école.

A RETOURNER AVANT LE 09 AOUT 2004

DATES Date des mercredis
(sous réserve de modification) Je réserve **

Septembre 2004 8 - 15 - 22 - 29
Octobre 2004 6 - 13 – 20
Novembre 2004 10 - 17 – 24
Décembre 2004 1 - 8 – 15
Janvier 2005 5 - 12 - 19 - 26
Février 2005 2 - 9 - 16
Mars 2005 9 - 16 - 23 - 30
Avril 2005 6 – 13 – 20
Mai 2005 11 - 18 – 25
Juin 2005 1 - 8 - 15 – 22 - 29

** Noter ou entourer les jours selon votre choix VOIR AU DOS

Date : ..................................................................... SIGNATURE DU OU DES PARENT(S)

___________________________________  HÔTEL DE VILLE  
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RAPPEL DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR

La reprise des centres de loisirs est prévue le mercredi 8 septembre 2004

 Les inscriptions pour les mercredis 
de l’année scolaire 2004/2005 se font à l’année.

En cas de désistement, merci de bien vouloir le signaler le plus rapidement
possible  aux mairies annexes,  au centre administratif  ou au service des
centres de loisirs.

 Les heures d’ouverture des centres de loisirs :

En journée complète :  Accueil le matin de : 7 h 30 à 9 h 00
 Accueil le soir de : 17 h 30 à 19 h 00

En demi journée :  Accueil en matinée de : 7 h 30 à 9 h 00,
sortie 13 h 00
 Accueil en après-midi de : 13 h 00 à 
13 h 15, sortie de 17 h 30 à 19 h 00

LA FACTURATION :

Une facture sera établie mensuellement à la présence.

ATTENTION     
Vous devez refaire calculer votre barème familial pour l’année

2004/2005,
sinon vous recevrez une facture au tarif maximum.


